
Loi de Santé Animale

Etat des lieux et impacts

Journée Nationale de la Référence Professionnelle

4 & 5 mars 2021



JNRP - 4 et 5 mars 2021 2

Pourquoi modifier la réglementation UE ?

Adopter une stratégie plus préventive

« Mieux vaut prévenir que guérir » 
• Protéger l’acquis 

• Anticiper les menaces 

• Sécuriser le Marché Unique 

• Soutenir l’élevage 

• Economiser les ressources publiques 

Un nouveau cadre réglementaire, modernisé et simplifié 
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LSA = Règlement 2016/429 du 09/03/16 

Un texte fondamental (même principe que pour le Paquet hygiène)

 Remplace : 38 textes historiques (exemple 64/432)

 Champ étendu :

• Animaux terrestres et aquatiques

• Animaux de rente, de compagnie et faune sauvage

• Tous les détenteurs

 Fixe les grands principes en matière de : responsabilités, liste des maladies, 
catégorisation, surveillance, éradication, sensibilisation, identification-traçabilité, 
échanges, mesures d’urgence, vaccination, biosécurité, importations,…

pour une application effective au 21 avril 2021
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Partie I

LSA
Règlement (UE) 2016/429

Partie II Partie III

Partie IV.II

Partie IV

Partie IV.I 

Partie V

RD 2018/1629
Liste des 
maladies

RD 2020/692
Introductions dans 
l’UE (Anx, Pdts et 

Gx) 

RD 2020/9090
Mouvements intra UE 
Animaux aquatiques

RD 2020/691
Etablissements et 

transporteurs animaux 
aquatiques

RD 2020/2154
Mouvements intra 

UE (Pdts)

RD 2020/686
Etablissements et 
mouvements intra 

UE (Gx)

RD 2020/688
Mouvements intra 

UE (Anx)

RD 2019/2035
Etablissements 

et traçabilité

RD 2020/687
Prévention et lutte
maladies catégories 

A, B et C

RD 2020/689
Surveillance 
éradication 

statut indemne

RE 2018/1882
Catégorisation 

maladies-espèces

RE 2020/690
Liste maladies à pgm
UE de surveillance et 
pour compartiments 

RE 2020/2002
Notification et 

rapports

RE 2020/ 2235 
certificats intro UE 

certains pdts

RE Liste des pays 
tiers

RE 2020/999
Agrément 

établissements et 
traçabilité produits 

germinaux

RE Liste EM et zones à 
statuts indemne de 

maladies et des pgm
d’éradication reconnus 

RD 
Utilisation méd vét
pour lutte contre 

les maladies

RD 
Gestion des 

banques de vaccins

RE Transfert mesures 
nationales

RE Exemptions 
d’enregistrement pour 
certains opérateurs et 

transporteurs

RE Identification et 
enregistrement Anx

(sauf équidés)

RE Identification et 
enregistrement des 

équidés 

RE Plans d’urgence

RE Règles pour les 
banques de vaccins

RE 2020/2236
Certificats sanitaires

RD : Règlement 
délégués

RE : Règlement 
d’Exécution

Règlement adoptés

Règlement en 
préparation

Cadre légal de la Loi

de Santé Animale
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Liste et catégorisation des maladies animales…

Catégorie E : 49 maladies à surveillance et notification européenne obligatoire
(les 44 maladies D + 5 autres (Fièvre Q, Paratuberculose, West Nile,…))

D : 44 maladies à mesures de contrôles aux mouvements intra-
communautaires (les 24 maladies précédentes (A, B et C) + 20 autres (IAFP, SDRP, 

Dourine,…))

A : 14 maladies 
« exotiques »

Mesures 
d’urgence 

(FA, PPA et PPC, DNC, 
PPR,…)

C : 7 maladies à 
garanties 

additionnelles (FCO, 

IBR, BVD, Leucose, 
Aujeszky, Varroase,…)

B : 3 maladies à 
éradication 

obligatoire dans 
l’UE (Brucelloses, 

Tuberculose, Rages)

et des espèces.
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Application en France 

• Un chantier immense (législatif, réglementaire, économique et commercial)

• Contraint par les délais (application au 21 avril 2021)

• 1 Ordonnance +  2 décrets en préparation avec impacts forts

Refonte de la notion de dangers sanitaires 
 Catégorisation UE

 Liste réduite de « maladies d’intérêt national » 

Nouvelle répartition des responsabilités entre Etat et opérateurs

Priorité aux mesures nécessaires pour la certification aux échanges


